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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Contrats emploi solidarite
Question écrite n° 1914

Texte de la question

M. Jean-Claude Bateux appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conditions d'attribution des contrats emploi-solidarite (CES) d'une duree de 24 mois. En
effet, il faut plus de trois ans d'inscription comme demandeur d'emploi a l'ANPE de facon continue pour etre
considere comme un demandeur d'emploi de tres longue duree et donc faire l'objet, en cette qualite, d'un contrat
d'une duree maximale de 24 mois ainsi que d'une prise en charge par l'Etat a 100 p. 100 au titre de la
remuneration. Les periodes de maternite survenues pendant la periode de chomage ne sont quant a elles pas
assimilables a des periodes de chomage et empechent la prise en consideration du chomage anterieur aux
conges normaux de maternite dans le calcul de la duree. Aussi, il lui demande d'etudier la possibilite d'integrer la
duree du chomage precedent le conge de maternite dans la comptabilisation du temps de chomage.

Texte de la réponse

Le contrat emploi-solidarite est un dispositif de lutte contre l'exclusion professionnelle, conformement a la
volonte du legislateur. A ce titre, il s'adresse ainsi en priorite aux personnes ayant connu une periode de
chomage prolongee, telles que les personnes inscrites pendant plus de trois ans comme demandeurs d'emploi
de facon continue. Ne sont toutefois prises en compte que les periodes de chomage pendant lesquelles les
demandeurs d'emploi se sont trouves classes dans l'une des categories reservees aux demandeurs d'emploi
immediatement disponibles (categorie 1, 2 ou 3 au sens de l'arrete du 5 fevrier 1992 definissant les categories
de demandeurs d'emploi), en applications des dispositions de droit commun. Les periodes de maternite
survenues avant l'embauche sous contrat emploi-solidarite, au cours desquelles les demandeurs d'emploi ne
sont plus immediatement disponibles, ne peuvent donc etre prises en consideration dans le calcul de la duree
de chomage. Ces personnes restent inscrites comme demandeurs d'emploi, mais dans une categorie
particuliere (categorie 4 selon l'arrete du 5 fevrier 1992 precite). Ce mode de calcul de la duree du chomage ne
fait toutefois pas obstacle a l'embauche de chomeurs de tres longue duree dans le cadre des contrats emploi-
solidarite comme l'attestent les donnees statistiques disponibles (10,1 p. 100 des conventions en 1991 ; 11,7 p.
100 en 1992). En effet, le taux de prise en charge de la remuneration des chomeurs de longue duree recrutes
sous contrat emploi-solidarite est desormais le meme (a savoir 85 p. 100 de la remuneration mensuelle brute, ce
taux pouvant etre porte a 92,5 p. 100 ou a 100 p. 100 en cas d'intervention du Fonds de compensation) pour
l'ensemble des chomeurs de longue duree (autrement dit pour tout demandeur d'emploi inscrit a l'ANPE pendant
douze mois au cours des dix-huit mois precedant l'embauche). De meme, chaque demandeur d'emploi de
longue duree de plus de cinquante ans peut beneficier d'un contrat emploi-solidarite d'une duree maximale de
vingt-quatre mois, eventuellement de trente-six mois.
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